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prendre toutes décisions concernant la forme sous laquelle ses
unents de service seront établis.

4. En vue de constituer un centre de renseignements statistiques
tiné à l'usage général,,il est convenu que les données fournies à
nion aux fins d'incorporation à ses séries statistiques de base ou à
rapports spéciaux seront, dans toute la mesure du possible, acces-
les à l'Organisation des Nations Unies, sur sa demande.

5. Il est convenu que les données fournies à l'Organisation des
tions Unies aux fins d'incorporation à ses séries statistiques de
e ou à ses rapports spéciaux seront accessibles à l'Union sur sa
lande, dans toute la mesure où cela sera possible et opportun.

ARTICLE X

Services administratifs et techniques

. L'Organisation des Nations Unies et l'Union reconnaissent qu'il
souhaitable, pour utiliser de la manière la plus efficace le personnel
es ressources disponibles, d'éviter, chaque fois que cela sera pos-
e, la création de services dont les travaux se font concurrence ou
vauchent, et, en cas de besoin, de se consulter à cette fin.
2. L'Organisation des Nations Unies et l'Union prendront ensemble
dispositions en ce qui concerne l'enregistrement et le dépôt des
alnients officiels.

ARTICLE XI

Dispositions budgétaires et financières


